
Docteur Jean Louis C 
Adresse 
 
Tel :  
Fax :  
Email : @wanadoo.fr 
 
 
        X, le 24 novembre 07 
 
Objet: Prescription Atrovent/Bricanyl solutions pour inhalation par nébuliseur.  
 
 

Mon cher confrère,  
 
 

Votre courrier en date du 8 novembre 07 concernant la prescription des spécialités inscrites à 
l'objet et réservée aux médecins spécialistes en pneumologie ou en pédiatrie a retenu toute 
mon attention.  
 
Le nombre de prescriptions limité à 3 durant la période du 1er janvier au 31 aout 2007 m'a permis  
d'identifier rapidement le malade qui a pu bénéficier de cette thérapeutique. 
 Il s'agit de M. Henri J. dont je me permets de vous adresser quelques copies de courriers médicaux  
afin d'éclairer votre réflexion avec un œil médical.  
 
S'agissant de votre interprétation qui ne prend son origine que dans une version comptable, je 
m'autorise à vous délivrer à mon tour les informations suivantes:  
 

- la boite d'Atrovent de 10 amp, solution pour nébulisation coûte 7,50 Euro,  
- la location d'un appareil à aérosols coûte pour 7 jours 9,30 euro,  
- le masque - 12,93 euro - remboursé au patient.  
 

Soit pour 7 jours, un coût de traitement estimé à 33,80 euro.  
Je ne compte pas mes honoraires qui seraient identiques quelque soit la prise en charge. 
 
Nous rappelons que M. Henri J. ne dispose pas de moyen de locomotion et qu'il est transporté 
soit en ambulance, soit en VSL dans le cadre de son affection en ALD donc intégralement pris 
en charge par l’Assurance Maladie. 
 
 Le tarif journalier d'un séjour en service de pneumologie ou de médecine au CHU est évalué 
à 1200 euro.  
Soit pour 7 jours un coût de traitement estimé, transport A/R et hospitalisation évalué à 8600 
euro. ( ?) 
 
Nous acceptons volontiers suivre vos pertinentes recommandations et dorénavant nous  
hospitaliserons systématiquement M. Henri J. à chaque surinfection bronchique soit en  
moyenne 2 à 4 fois par an si vous nous confirmez votre position vis à vis de votre assuré social. 
 
 
 
 



Il y a la loi et ses règlements et l’esprit de la loi. Visiblement, le deuxième item faisant défaut, nous allons 
nous recentrer sur notre cœur de métier en appliquant les textes dans leur rigueur. 
 
Nous traversons des moments difficiles et l’intelligence de chacun peut nous permettre de passer ce cap. 
 
Sachant l’intérêt que vous portez à vos assurés sociaux  pour leur permettre le meilleur accès aux soins au 
meilleur coût, je vous prie de croire, mon cher confrère, en l’assurance de mes très confraternelles 
salutations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
      Docteur Y 


